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Préambule de la Modification Simplifiée n°2

Le Schéma de Cohérence Territoriale de l'Ouest des Alpes Maritimes a été approuvé à l'unanimité le 20 mai 2021, et est depuis
le 03 aout 2021exécutoire .

Afin de prendre en compte les observations du contrôle de légalité correspondant à des évolutions sémantiques et ponctuelles,
ne portant pas atteinte à l’économie générale du Schéma de Cohérence Territoriale en vigueur, et relevant soit d'erreurs
matérielles, soit de précisions dans la rédaction des objectifs, le SCoT’Ouest a fait l’objet d’une modification simplifiée n°1,
approuvée le 27 janvier 2022.

Cependant il a été observé à ce jour une erreur matérielle supplémentaire dans la cartographie du Document d’Orientations et
d’Objectifs DOO, dédiée au Haut Pays :

En effet, on constate que le SCoT’Ouest à travers l’orientation 12 A « Permettre une meilleure autonomie énergétique du
territoire » s’engage à accompagner le développement de solutions de production d’énergies renouvelables ENR, et pour ce
faire, autorise l’implantation de projets de production d’ENR dans des zones à forte valeur agronomique SOUS RESERVE de :
- Consulter la Chambre d’Agriculture
- Réaliser une étude d’impact agricole
- Localiser sur les cartes du SCOT les projets

Par ailleurs, dans son focus page 159, le DOO identifie les quatre communes prioritaires en matière de développement de
panneaux photovoltaïques au sol autour du poste source de la commune de Valderoure à savoir : Valderoure, Andon,
Séranon et Saint Auban.
Lors de l’élaboration du SCoT’Ouest trois projets de parcs photovoltaïques restant à réaliser, ont été identifiés sur les
communes de Valderoure, de Séranon et de Saint Auban.

A l’occasion de l’élaboration du SCOT OUEST, l’Etat a rendu son avis dans lequel il est précisé que les projets de parcs
photovoltaïques connus, et dont le stade est avancé, doivent être localisés sur la carte du DOO du Haut Pays. De plus, la
commune de Séranon a également émis une remarque qui mentionne la nécessité de positionner son projet de parc.

Pour autant, le SCoT’Ouest a omis de localiser l’ensemble des projets connus, sur la cartographie du DOO dédiée au Haut
Pays. Ce positionnement aurait dû être fait lors de l'approbation du SCoT'Ouest.
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Extrait du DOO page 159 :

Engagement du SCOT ouest en matière d’autonomie énergétique, et positionnement des projets de parcs 
photovoltaïques autour du poste source de la commune de Valderoure



Préambule de la Modification Simplifiée n°2
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Conformément à l'article L 143-37 du Code de l'Urbanisme, l'évolution du Schéma de Cohérence Territoriale par voie de 
Modification Simplifiée est permise : 

a - pour la correction d'erreurs matérielles 
b- pour l'évolution de règles du Document d'Orientations et d'Objectifs qui n'ont pas pour effet 
* de modifier les orientations générales d’organisation de l’espace et des grands équilibres entre les espaces …..(art L.141-5 
Code urbanisme).
* d'impacter la détermination des objectifs et principes de la politique de l’habitat …… (art L.141-12 Code urbanisme)
* d'intervenir sur les critères d’identification des villages, agglomérations et autres secteurs déjà urbanisés et définitiondes 
orientations en matière d’équilibre entre les enjeux environnementaux et climatiques d’une part et les activités notamment 
économiques, résidentielles et touristiques, d'autre part ; des orientations relatives à l'accès au littoral et au partage des 
usages….. (art L.141-13 Code urbanisme)
* de définir  de nouvelles orientations en matière d’équipement commercial et artisanal (art L.141-16 Code urbanisme) 
* de changer la programmation des grands projets d’équipements et de services (art L.141-20 Code urbanisme).
* de modifier les orientations fondamentales de l’aménagement, de la protection et de la mise en valeur de la mer et du littoral
(art L.141-24 Code urbanisme)

Dans ce cadre, le Comité Syndical  a présenté lors de la séance du 17 juin 2022 la correction de l’erreur matérielle du 
Document d’Orientations et d’Objectifs cartographique du Haut Pays  proposant de faire évoluer le document par voie de 

Modification Simplifiée sur ce point dans le respects des dispositions de l'article L 143-37 du Code de l'Urbanisme. 



1/ Correction de l'erreur matérielle graphique, localisation des projets de parcs photovoltaïques identifiés dans le DOO écrit :

A/Localisation des projets sur la cartographie
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Il s’agit de positionner sur la carte du DOO du Haut Pays, un pictogramme
traduisant un projet de parc photovoltaïque pour chacune des 3 
communes concernées, laissant ainsi à chaque commune le soin d’une 
localisation précise du projet, en fonction des contraintes 
environnementales (risques, biodiversité etc.), à travers son plan local 
d'urbanisme.
La légende est également modifiée avec la création d’une rubrique 
« ENERGIE », détaillée en « poste source » et « projet de parc 
photovoltaïque au sol»

B/Modification de la légende de la 
carte du DOO



2/ Correction de l'erreur matérielle , précisions apportées au rapport du DOO :
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A/ Focus page 159 du DOO, version approuvée B/ Focus page 159 du DOO, version modification simplifiée 
N°2


